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DÉVELOPPEMENT DURABLE, 

un défi
pour

l’avenir

À TRAVERS UN PROGRAMME D’ACTIONS AXÉ SUR LE DÉVE-
LOPPEMENT DURABLE, LA MUNICIPALITÉ AFFICHE, DEPUIS
2001, UNE VOLONTÉ FORTE DE PROTÉGER ET VALORISER SON
PATRIMOINE ENVIRONNEMENTAL. DE LA GESTION DES
DÉCHETS MÉNAGERS À L’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS
NATURELS ET URBAINS, LA VILLE S’ENGAGE SUR LE LONG
TERME, AFIN D’AMÉLIORER LE CADRE DE VIE DES CIOTADENS
ET DE LE LEUR RENDRE PLUS ACCESSIBLE.
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dossier
Trier ses 

emballages, 

jeter les

déchets 

dans les 

poubelles 

ou éduquer 

son chien, 

sont autant 

de petits 

gestes 

individuels 

qui contribuent 

au 

développement 

durable

réserver l’environnement de notre Ville pour les
générations actuelles et futures n’est pas seule-
ment une priorité pour la municipalité : c’est un
devoir. Dans le droit fil de ce programme ambi-
tieux, de nombreux efforts ont été entrepris en

matière de développement durable, comme en témoigne 
l’inauguration le 24 novembre dernier d’un équipement inno-
vant. La Ville et la Communauté urbaine Marseille Provence
Métropole ont en effet procédé à l’agrandissement et à la 
modernisation de la station d’épuration. En plus d’une unité 
capable de traiter biologiquement les eaux usées de 95 000 
habitants contre 50 000 auparavant, le bâtiment comprend une
unité de traitement des eaux de pluie. À cette complémentarité
s’ajoutent d’autres innovations technologiques : la réduction
des nuisances sonores et olfactives, par exemple, grâce à l’ins-
tallation de locaux insonorisés ainsi que d’un réseau de venti-
lation et de nettoyage chimique de l’air de même qu’un dispo-
sitif recueillant les résidus de pompage des fosses septiques.
Semi-enterré et parfaitement intégré dans le paysage urbain, 
l’équipement devrait permettre l’aménagement d’un jardin pu-
blic sur sa toiture restituant la vue sur la mer, point de départ
d’une promenade agréable. La nouvelle station a également pour
objectif de répondre à la forte augmentation de la population
qui passe de 35 000 à 100 000 habitants pendant les mois d’été.

Pendant cette période, la municipalité intervient tout spécia-
lement pour nettoyer les plages et la ville, du 1er mai au 
30 septembre, dans le cadre du dispositif «Eté propre». L’été 
dernier par exemple, 266 tonnes de déchets ont été ramassées
sur les plages grâce à la mobilisation des 24 agents de la bri-
gade verte et de la brigade urbaine. «À travers cette opération
municipale, nous souhaitons améliorer le cadre de vie des rive-
rains, mais aussi des touristes» précise Noël Collura, adjoint au
maire délégué au Cadre de vie. 

C’est aussi dans cette perspective qu’un vaste aménagement
verra le jour sur le littoral, en 2007. S’inscrivant dans la conti-
nuité des aménagements précédents, la quatrième tranche du

L’innovante station
d’épuration a 
été inaugurée 

le 24 novembre dernier
par Jean-Claude Gaudin,
président de la CU MPM

Robert Assante, 
président délégué
à la Commission

Déchet, Eau,
Assainissement CU MPM,

André Essayan, 
maire de Ceyreste

et Patrick Boré, 
maire de La Ciotat

La nouvelle station d’épuration est désormais opérationnelle pour traiter 
biologiquement les eaux usées de 95 000 habitants
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ALLÔ, LA CIOTAT
PROXIMITÉ ?
Créé en 2003, le service
municipal «La Ciotat
Proximité» a trois mots 
d’ordre : écoute, efficacité 
et rapidité. Ce service 
centralise toutes les demandes
d’intervention dans 

de nombreux domaines : voirie, éclairage public, circulation, signalisation, 
environnement, collecte des ordures ménagères… 
et les transmet aux services compétents.
La Ciotat Proximité : 0 8000 13600 (appel gratuit)
Ouvert de 9h à 17h ou sur répondeur

Développement durable

AU SERVICE DE 
L’ENVIRONNEMENT

Lors de sa séance du 13 
novembre dernier, le Conseil
municipal a approuvé la
convention de partenariat
avec EDF axée sur le déve-
loppement durable. Conclue
pour une durée de trois ans,
cette convention définit les
modalités de partenariat en
vue de favoriser la mise en
œuvre des énergies renouve-
lables (ENR) ainsi que la maî-
trise de la demande d’énergie
(MDE) dans divers projets
élaborés par la municipalité.
EDF s’engage ainsi à apporter
à la Ville conseils et experti-
ses, avec plusieurs objectifs :
soutenir la politique munici-
pale liée au développement
durab l e  pa r  d e s  a c t i ons 
de sensibilisation, préserver 
l’environnement, développer 
l’utilisation des ENR et enfin,
devenir exemplaire en matière
de maîtrise énergétique. Parmi
les actions programmées, des
interventions pédagogiques et
ludiques se dérouleront au
sein des établissements scolaires,
afin de sensibiliser les enfants
aux économies d’énergie et en
particulier aux économies d’élec-
tricité. Par ailleurs, la future
médiathèque fera également
l’objet d’une étroite collabora-
tion entre la Ville et EDF en
vue de devenir une opération
exemplaire en termes d’effi-
cacité énergétique. Ce parte-
nariat concrétise ainsi la 
volonté municipale de favori-
ser le développement durable,
pour les générations actuelles
et futures. 
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front de mer, comprise entre le casino des Flots bleus et la villa des
Tours, prévoit notamment une aire de jeux, une plate-forme sportive,
un cheminement piétonnier et une piste cyclable. Créer un nouveau
lieu de détente propice aux loisirs et revaloriser le bord de mer par
l’installation et la rénovation d’équipements, tels sont les objectifs
visés par l’équipe municipale.

MISSION PROPRETÉ
Tout au long de l’année, la municipalité œuvre activement pour

améliorer la propreté de la ville. Créé voilà trois ans, le service 
municipal «La Ciotat Proximité» intervient ainsi dans de nombreux
domaines : la voirie, l’éclairage public, la circulation et la signalisa-
tion, l’environnement... Sur simple appel d’un numéro gratuit 
(0 8000 13600), des hôtesses prennent en compte la nature des 
appels en assurant l’interface avec les services compétents. Le ser-
vice Cadre de vie traite à lui seul une centaine de demandes d’in-
tervention relevant de la propreté urbaine, par an. 

Par ailleurs, soucieuse d’assurer la propreté des lieux publics, 
la Ville met à disposition des riverains 70 corbeilles sur les zones
piétonnes et le littoral, et, avec la mise en place du dispositif 
«Toutounet», La Ciotat se positionne comme l’une des villes pilotes
pour la lutte contre les pollutions canines. En parallèle, les agents
du Cadre de vie assurent une surveillance quotidienne pour la prop-
reté de la ville. Une équipe spécialisée intervient, quant à elle, pour
traiter notamment les nuisances ponctuelles, entretenir les équipements
publics, lutter contre l’affichage sauvage, les tags et les graffitis.

Mais si la municipalité se mobilise chaque jour pour lutter contre
les pollutions, elle rappelle également que la protection de l’envi-
ronnement dépend de la responsabilité de chacun. «La propreté, c’est
l’affaire de tous, argue Noël Collura. Trier ses emballages, jeter les
déchets dans les poubelles ou éduquer son chien, sont autant de 
petits gestes individuels qui contribuent au développement durable».
La collecte sélective en fait partie. Mis en place en partenariat avec
la Communauté urbaine, le tri sélectif permet, par le recyclage des

La déchetterie communautaire est gratuite pour les particuliers et les professionnels
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Tri sélectif, le bon réflexe

Avec le dispositif «Toutounet»,
La Ciotat se positionne comme 
l’une des villes pilotes pour la lutte 
contre les déjections canines

La propreté et l’entretien 
du front de mer sont 

une priorité constante 
de la municipalité

Eglise Notre-Dame de l’Assomption

déchets, d’épargner nos ressources et
d’assurer notre qualité de vie et celle
de nos enfants. Ainsi, suivant le type
de déchet et le quartier, le tri sélectif se
pratique grâce aux bacs jaunes, aux
120 colonnes d’apport volontaire (verre,
papier et emballage ménager), aux 13
cache-conteneurs et à la déchetterie
communautaire, gratuite pour les par-
ticuliers et les professionnels. 

LA VILLE MISE 
EN BEAUTÉ

L’embellissement de la ville fait aussi
partie des priorités de la municipalité :
aménagement de rocailles et de jardi-
nières, fleurissement des rues et des
ronds-points… Au cours de ces derniè-
res années, jamais La Ciotat n’a autant
été mise en beauté. «Les espaces pay-
sagers ont été aménagés avec des plan-
tes peu gourmandes en eau et adaptées
au climat méditerranéen, comme les 
oliviers ou les lavandes» indique Patrick
Séréno, conseiller municipal chargé des
Espaces verts. En tout, plus de 600 
arbres d’essences méditerranéennes,
plantés en 2001 et 2002 dans les serres
municipales, ont notamment permis
d’entreprendre depuis 2005, une cam-
pagne de replantation sur les aména-
gements paysagers. Par ailleurs, afin de
réaliser des économies d’eau, la Ville a
rénové une grande partie du réseau
d’arrosage depuis 2003. «En termes
d’investissements, poursuit l’élu, la mu-
nicipalité a consenti un effort tout par-
ticulier pour l’entretien des espaces verts
urbains. Un programme pluriannuel
d’investissement de 100 000 euros par
an sur trois ans a ainsi été lancé à
compter de 2005. De plus, un marché
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d’entretien concernant l’élagage,
le désherbage ou encore la
tonte, a été signé l’an dernier,
à hauteur de 230 000 euros par
an sur trois ans».

D’autres démarches sont venues
asseoir la volonté municipale 
d’améliorer, au quotidien, le cadre
de vie des Ciotadens. Depuis 2001,
la pépinière municipale, aména-
gée sur plus de 6 000 m2, produit
ainsi 80% des plantes des amé-
nagements paysagers. Par an, elle
fournit ainsi plus de 100 000 plan-
tes «annuelles» (bégonias, œillets
d’Inde…) et 15 000 plantes viva-
ces. En outre, à la demande des
groupes scolaires et des associa-
tions, la pépinière s’est orientée
depuis 2005 vers une approche 
pédagogique, en proposant aux
enfants de redécouvrir des varié-
tés anciennes et oubliées (légu-
mes, fleurs), des plantes aroma-
tiques, des pélargoniums odorants
et des vivaces de Provence. Et 
depuis 2006, la pépinière a ouvert
ses portes aux centres de loisirs en 
accueillant plus de 200 enfants 
inscrits. En collaboration avec les
écoles des Séveriers, de Fardeloup
et de Maltemps, d’autres projets 
pédagogiques seront prochaine-
ment mis en place, afin d’initier les
enfants au jardinage et de les sen-
sibiliser à l’environnement. 

ENTRETIEN DES
ESPACES NATURELS

Les espaces naturels ne sont
pas oubliés. Avec un taux de 

reprise de plus de 60%, près de 
1 200 arbres ont en effet été plan-
tés ces quatre dernières années.
Ces opérations de reboisement,
qui s’effectuent sous l’égide de
l’Office national des forêts, ont
pour objectif d’enrichir la forêt en
feuillus (chênes verts, sorbiers…),
au détriment d’espèces plus 
inflammables comme le pin. Ce
repeuplement s’accompagne en
outre d’actions parallèles comme
les campagnes de prévention
contre les insectes ou maladies
pouvant causer des dommages
aux arbres. Par exemple, la Ville
mène chaque année une campa-
gne de lutte biologique contre la
chenille processionnaire du pin,
en raison de sa nocivité aussi
bien pour les humains et les 
animaux que les végétaux. En 
novembre dernier, un épandage
de produit par voie aérienne, ne
présentant aucun danger pour les
autres espèces, a ainsi permis de
traiter les sites les plus sensibles
de la commune. Jusqu’à présent
réservée aux espaces naturels
boisés péri-urbains, cette opéra-
tion de prévention a concerné
également, en 2006,  les espaces 
urbains : 290 hectares d’espaces
urbains ont ainsi été traités en plus
de 262 hectares d’espaces naturels. 

Une autre opération d’enver-
gure a été menée voilà quelques
jours par la Ville, le Conservatoire
du littoral et l’association «Les
jardins de l’espérance» : un chan-
tier d’insertion «environnement»
organisé par l’association et le
service Cadre de vie a poursuivi

Des actions de nettoyage du Port-vieux ont lieu chaque année afin de sensibiliser le plus grand nombre

Opération héliportée de nettoyage 
du domaine de Sainte-Frétouse en
novembre dernier

D.
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Plafond de la chapelle Sainte-Anne

Parmi les trésors du patrimoine 
ciotaden, figure un sarcophage
romain, découvert en 1905, 
situé au Jardin de la ville

la restauration du site de Sainte-Frétouse, en évacuant
100 m3 de gravats et détritus.

La protection des espaces naturels passe aussi par la
prévention des incendies. La municipalité développe en
effet auprès de la population des actions de sensibilisa-
tion axées sur le débroussaillement. Dans un souci d’in-
former les administrés des risques majeurs encourus
dans la commune, tels que les incendies, la Ville a éga-
lement édité cette année le Dossier d’information com-
munal sur les risques majeurs (DICRIM) qui indique tou-
tes les recommandations à suivre en cas de sinistre.

OBJECTIF DEUXIÈME FLEUR

Au-delà de l’implication municipale dans la protection
et la valorisation des milieux naturels et espaces verts
urbains, la Ville participe chaque année au concours 
départemental des maisons fleuries, invitant ainsi l’en-
semble des particuliers ciotadens, commerçants, comi-
tés de quartier, entreprises… à fleurir leurs balcons, leur
devanture ou leurs espaces verts. Depuis 2002, une école,
une association et des particuliers ont ainsi été récom-
pensés. Par ailleurs, depuis quelques années, la ville parti-
cipe activement au concours des Villes et villages fleuris,
placé sous le signe des fleurs, mais aussi de l’environne-
ment, du cadre de vie et de
l’accueil. «En quatre ans, nous
avons réussi à obtenir notre
première fleur, conclut Patrick
Séréno. Nous espérons que
d’ici la fin de l’année, nos ef-
forts seront récompensés par
l’obtention d’une deuxième».
Affaire à suivre…   L.D.

La préservation de notre cadre de vie
passe par des actions comme 
la lutte biologique contre la chenille
processionnaire du pin ou encore 
les campagnes de débroussaillement

Le maire, Patrick Boré, Noël Collura,
adjoint délégué au Cadre de vie et
Patrick Séréno, conseiller municipal
chargé des Espaces verts étaient 
présents lors de la plantation 
du pin Wollemi au parc du Mugel

UN ARBRE 
PRÉHISTORIQUE
AU MUGEL

Son histoire remonte à
l’époque des dinosaures.
On le pensait éteint, il a
pourtant été redécouvert
par hasard en 1994, dans
un e  v a l l é e  s e c r è t e
d’Australie. Depuis, le pin
Wollemi est considéré
comme l’une des plus
grandes  découver tes
botaniques du XXe siècle.
Pourvu d’une écorce
boursouflée, ce conifère
aurait atteint son seuil de
propagation maximale
entre le Jurassique et le
Crétacé, soit de -200 à -
65 millions d’années !
Pour sa sauvegarde, plu-
sieurs spécimens ont été
plantés dans divers jardins
botaniques de France…
À l’initiative de la jardine-
rie du Moulin de Saint-
Estève et avec le concours
des jardineries Tirand, le
parc du Mugel possède
depuis novembre dernier
un exemplaire de l’une
des espèces d’arbres les
plus anciennes et les plus
rares au monde. 
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